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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du  Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 06/2022  -  3

OBJET AFFECT  ATION  DES  RESULT  ATS  2021

Budget  principal  et  6 budgets  annexes

L'An deux  mille vingt-deux  et le sept du mois  de juin  (07.06.2022)  à 18 heures  30, le Conseil

Communautaire  de la Communauté  de Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 1"  juin  2022,

s'est  assemblé  au foyer  rural de Castelmayran,  sous  la présidence  de Monsieur  Dominique  BRIOIS,

Président  de  la Communauté  de  Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :
M. BRIOIS  Dominique,  Président
M. BESIERS  Jean-Philippe,  1"'Vice-Président
M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président
Mme  FORNERIS  Dominique,  3è"a Vice-Présidente
M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président
M. BOUCHÉ  Bernard,  6è""  Vice-Président

M. SAMAIN  Hugues, 7""'  Vice-Président 0usqu'à la délibération no18)
Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9è"a Vice-Présidente
M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué
M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué
M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

M. CRUBILÉ  Jean-Luc  - M. DUPUY  Guy (jusqu'à  la délibération  no19) - Mme  AVARELLO  Georgette  - M. PONS  Michel  - Mme
BAJON-ARNAL  Jeanine  - Mme  BETIN  Nadia  - M. DURRENS  Serge  - Mme  PECCOLO  Marie-Christine  - M. LABORIE  Michel  - M.
ANGLES  André  - Mme  CAVERZAN  Marie-Claire  - Mme  DELZERS  Monique  - Mme  FAVAREL  Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - M.
FEGNE  Jean  -  Mme DELCHER  Any  - Mr POUGNAND  Jérôme  - Mme  M'BAMBI  MATALA  Claudine  - Mme  GAYET  Stéphanie  -
Mme  LOPEZ  Sophie  - M. LOURMEDE  Guy  - Mme  SCHATTEL  Danièle  - M. ACHCHTOUI  Soufiane  - Mme  ESQUIEU  Pierrette  - M.
SÉGARD  Georges  - Mme  BADENS  Véronique  - M. FOURNIÉ  Philippe  - M. BRAS  Jacques  - Mme  DUPOlJY  Nadine  - Mme  MOREL
Michelle

CONSEILLERS  REPRESENTES  :
Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente
M. KOZLOWSKI  Éric
Mme  CARDONA  Muriel
M. FERVAL  Jean-Philippe
Mme  PAYSSOT  Céline
M. REMlAAlex
M. EIDESHEIM  David
M. BON  Philippe
Mme  CAVERZAN  Martine
M. COULOM  Michel
Mme  LAFFINEUR  Nicole

ABSENÏS  EXCUSES  :
M. SAMAIN  Hugues,  7"'a  Vice-Président  (à partir  de la délibération  no19)
M. LAFONT  Hubert,  8è"a Vice-Président
M. DUPUY  Guy  (à partir  de la délibératiûn  no20)
M. PUCHOUAU  Pierre
M. THIERS  Jean-Christophe
Mme  HEMMAMI  Estelle
Mme  CAVALIÉ  Marie
M. USSEGLIO  Philippe

ABSENÏS  NON  EXCUSES  :
Mme  TRESSENS  Christiane
M. BOuTlNES  Gilbert
M. PAILLAS  Alain
M. BOuSQUET  Franck

a donné  procuration  à Marie-Thérèse  VISSIERES-DELVOLVE
a donné  procuration  à Jean-Philippe  BESIERS
a donné  procuration  à Michel  PONS
a donné  procuration  à Nadia  BETIN
a donné  procuration  à Jean-Philippe  BESIERS
a donné  procuration  à Marie-Christine  PECCOLO
a donné  procuration  à Michel  PONS
a donné  procuration  à André  ANGLES
a donné  procuration  à Dominique  BRIOIS
a donné  procuration  à Dûminique  BRIOIS
a donné  procuration  à Danièle  SCHATTEL

En conformité  à l'article  L.5211-2  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  il a été procédé  par voie  de scrutin  à l'élection
d'un secrétaire  pris dans  le sein  de l'Assemblée,  Georgetke  AVARELLO  ayant  obtenu  la majorité  des  suffrages,  a été déléguée  pour
remplir  ces fonctions  qu'elle  a acceptées.
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IEXPOSE DES MOTIFSI

L'article  L.2311-5  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  dispose  que le résultat

excédentaire  de la section  de fonctionnement  dégagé  au titre  de l'exercice  clos,  cumulé  avec  le

résultat  antérieur  reporté,  est  affecté  en totalité  dès  la plus  proche  décision  budgétaire  suivant

le vote  du compte  administratif.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'article  L2311-5  relatif  à

l'affectation  des résultats  ;

Vu  l'avis  de la commission  communautaire  Finances  et actions  de mutualisation  et de

coopération  en date  du 25 mai  2022  ;

Vu l'avis  de la conférence  des  maires  du 31 mai 2022  ;

Vu les délibérations  du Conseil  Communautaire  en date  du 29 mars  2022  approuvant  le vote

du Budget  Primitif  2022  pour  le budget  principal  et les 6 budgets  annexes  ainsi  que  la reprise

par  anticipation  des  résultats  ;

Vu la délibération  no 06/2022  -  2 du Conseil  Communautaire  en date  du 7 juin  2022  approuvant

tous  les comptes  administratifs  de la sphère  financière  de la Communauté  de communes  ;

Considérant  que le compte  administratif  2021 du budget  principal  présente  les résultats

suivants  :

Solde  (+ ou  -)

SECTION  DE

FONCTIONNEMEN
ï

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés 10108  613,48

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

4  Dépenses  : 14  786  071,57

4  Recettes  : 16 697 336,74

1911265,17

(A  + B) Résultat  de clôture  2022 12  019 878,65

SECTION

D'INVESTISSEMEN
ï

(A)  Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés -326  278,04

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

4  Dépenses  : 7 670  388,63

4  Recettes  : 8 028 312,70

357  924,07

(A  + B) Résultat  de clôture  2022 31 646,03

Considérant  que  (e compte  administratif  2021 du budget  annexe  collecte  et traitement  des

déchets  présente  les résultats  suivants  :

Solde  (+ ou -)

SECTION  DE FONCTIONNEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés 441 726.70

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

4  Dépenses  : 4162  400.57

4  Recettes  : 4 473  910.60

311510.03

(A + B) Résultat  cumulé  à reprendre  au BP  2022

Excédent  de Fonctionnement
753 236.73

SECTION  D'INVESTISSEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés 327 386.55

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

4  Dépenses  : 546  000.02

4k Recettes  : 373  687.17

-172  312.85

(A + B) Résultat  cumulé  à reprendre  au BP 2022

Excédent  d'lnvestissement
155  073.70
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Considérant  que  le compte  administratif  2021 du budget  annexe  SPANC  présente  les résultats

suivants  :

Solde  (+ ou -)

SECTION  DE FONCTIONNEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021

reportés
1366,07

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

k  Dépenses  : 235 503,41

% Recettes  : 248 079,25

12 575,84

(A + B) Résultat  cumulé  à reprendre  au BP 2022

Excédent  de Fonctionnement
13  941 ,91

SECTION  D'INVESTISSEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021

reportés
15162,56

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

k  Dépenses  : 3 487,05

%  Recettes  : 3 619,07

132,02

(A + B) Résultat  cumulé  à reprendre  au BP 2022

Excédent  d'lnvestissement
15 294,58

Considérant  que le compte  administratif  202'1 du budget  annexe  Barrès  Fleury  Borderouge

présente  les résultats  suivants  :

Solde  (+ ou -)

SECTION  DE

FONCTIONNEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés -347  760,12

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

&  Dépenses  : 6 553  613,96

4  Recettes  : 6 235  848,50

-317  765,46

(A + B) Résultat  cumulé  à reprendre  au BP 2022

Déficit  de Fonctionnement
- 665  525,58

SECTION

D'INVESTISSEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés -2 996 711,71

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

4. Dépenses  : 6142  926,55

4-  Recettes  : 6 290  977,76

148  051,21

(A + B) Résultat  cumulé  à reprendre  au BP 2022

Déficit  d'lnvestissement
- 2 848  660,50

Considérant  que  le compte  administratif  2021 du budget  annexe  Zones  Artisanales  présente

les résultats  suivants  :

Solde  (+ ou -)

SECTION  DE

FONCTIONNEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés -3 739,77

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

-& Dépenses  : 136  734,11

4  Recettes  : 202  632,03

65 897,92

(A + B) Résu)tat  cumulé  à reprendre  au BP  2022

Excédent  de  Fonctionnement
62 158,15

SECTION

D'INVESTISSEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés -136  303,11

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

4  Dépenses  : 136  486,73

-& Recettes  : 136  303,11

-183,62

(A + B) Résultat  cumulé  à reprendre  au BP 2022

Déficit  d'lnvestissement
-136  486,73

Considérant  que le compte  administratif  2021 du budget  annexe  Zone  d'activité  de Terre

Blanche  présente  les résultats  suivants  :
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Solde  (+ ou  -)

SECTION  DE

FONCTIONNEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés O,OO

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

4  Dépenses  : 2 790

%  Recettes  : 2 790

O,OO

(A + B) Résultat  cumulé  à reprendre  au BP 2022 O,OO

SECTION

D'INVESTISSEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés -2 79ü,00

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021

4  Dépenses  : 2 790.00

%  Recettes  : 2 79ü.00

O,Oü

(A + B) Résultat  cumulé  à reprendre  au BP 2022
Déficit  d'investissement

-2 790,00

Considérant  que le compte  administratif  2021 du budget  annexe  Zone  du Luc présente  les
résultats  suivants  :

Solde  (+ ou -)

SECTION  DE

FONCTIONNEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés 33 727,"17

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021
4  Dépenses  :1235  244,48

4k  Recettes  : "l 232  920,75

- 2 323,73

(A + B) Résultat  cumulé  à reprendre  au BP 2022

Excédent  de Fonctionnement
31 403,44

SECTION

D'INVESTISSEMENT

(A) Résultats  antérieurs  à l'exercice  2021 reportés -124  343.05

(B) Résultats  propres  à l'exercice  2021
%  Dépenses  : "t 232  920,75

%  Recettes  : 1218  739,90

-1418ü,85

(A + B) Résultat  cumulé  à reprendre  au BP 2022

Déficit  de  Fonctionnement
-138  523,90

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL COMMUNAUTAIREI

Le  Conseil  Communautaire  :

@ affecte  le résultat  de la manière  suivante  pour  le budget  principal

EXCEDENT  DE FONCTIONNEMENT  GLOBAL

CUMULE  AU  31/12/2021
12  019  878,65  €

Affectation  obligatoire  :

A la couverture  d'autofinancement  et/ou  exécuter  le

virement  prévu  au Budget  Principal  (compte  1068  en

recette  d'investissement)

Solde  disponible  affecté  comme  suit  :

Affectation  complémentaire  en réserves

(c/  1068)

Affectation  à l'excédent  reporté  de

fonctionnement  (ligne  002)

Total  affecté  au c/ 1068

1 756  563,32  €

10  263  315,33  €

1 756  563,32  €

DEFlCIT  GLOBAL  CUMULE  AU

31/12/202'1

Déficit  à reporter  (ligne  002)  en

dépenses  de  fonctionnement
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RESULTAT  D'INVESTISSEMENT  2021  A

REPRENDRE  (LIGNE  OOI)
31 646,03  €

affecte  le résultat  de la manière  suivante  pour  le budget  annexe  collecte  et traitement  des

déchets

EXCEDENT  DE  FONCTIONNEMENT  GLOBAL  CUMULE

AU  31/12/2021 753  236,73  €

Affectation

obligatoire  :

A  la couverture  d'autofinancement  eUou  exécuter  le virement  prévu  au BP

(c/l  068)

Solde  disponible  affecté  comme  suit  :
Affectation  complémentaire  en  réserves

(c/  1068)

Affectation  à l'excédent  reporté  de  fonctionnement  (ligne

002)

Total  affecté  au  c/

1068  :

187  064,46  €

566172,27  €

187  064,46  €

DEFICIT  GLOBAL  CUMULE  AU
31/12/2021

Déficit  à reporter  (ligne  002)  en dépenses  de fonctionnement

RESULTAT  D'INVESTISSEMENT  2021 A REPRENDRE
(LIGNE  OOI) 155073,70

affecte  le résultat  de la manière  suivante  pour  le budget  annexe  SPANC

EXCEDËNÏ  DE FONCTIONNEMENT  GLOBAL  CUMULE  AU 31/12/:2021 13941,91 €

Affectation  obligatoire  :

Ala  couverture  d'autoffnancement  et/ou  exécuter  le virement  prévu  au BP (c/1068)

Solde  disponible  affecté  comme  suit  :

Affectation  complémentaire  en réserves  (c/ 1068)

Affectation  à l'excédent  reporté  de fonctionnement  (ligne  002)

Total  affecté  au cl 1068  :

- €

13 94i91  €

- €

DEFICIT  GLOBAL  CUMULE  Au  31/"12/2021

Déficit  à reporter  (ligne  002)  en dépenses  de fonctionnement

RESULTAÏ  D'INVESÏISSEMENT  2021 A REPRENDRE  (LIGNE  OO"I) 15294,58

affecte  le résultat  de.lamanière  suivante  pour le budget  annexe  Barrès Fleury Borderouge

EXCEDENT  DE FONCÏIONNEMENT  GLOBAL  CUMULE  AU 3i/12/2021

Solde  disponible  affecté  comme  suit  :

Affectation  à l'excédent  reporté  de fonctionnement  (ligne  002) - €

DEFICIT  GLOBAL  CuMULE  AU 3'1/12/2021

Déficit  à reporter  (ligne  002)  en dépenses  de fonctionnement 665 525,58

RESULÏ  AÏ  D'INVESTISSEMENT  2021 A REPRENDRE  (LIGNE  OO1 ) - 2 848 660,50  €
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@ affecte  le résultat  de la manière  suivante  pour  le budget  annexe  Zones  artisanales  :

EXCEüENT  üE  FONCTIONNEMENT  GLOBAL  CUMULE  AU  31 /')2/2021 82 158,15  €

Affectation  obligatoire  :
A la couverture  d'autoffnancement  eUou exécuter  le
virement  prévu  au BP

Affectation  à l'excédent  reporté  de fonctionnement  (ligne  002)

62 158,i5  €

62158,15  €

DEFICIT  GLOBAL  CUMULE  AU 31/12/2021

Déficit  à reporter  (ligne  002)  en dépenses  de fonctionnement

RESULTAÏ  D'INVESÏISSEMENÏ  2021 A REPRENDRE  (LIGNE  OO1) - 136 486,73  €

* affecte  le résuftat  de la manière  suivante  pour (e budget  annexe  Zone  d'activité  de Terre
Blanche  :

EXCEDENÏ  DE FONCÏIONNEMENÏ  GLOBAL  CUMULE  AU 31/12/202i

Affectation  obligatoire  :

Solde  disponible  affecté  comme  suit  :

Affectation  à l'excédent  reporté  de fonctionnement  (ligne  002) - €

DEFICIT  GLOBAL  CUMuLE  AU 31/12/2021

Déficit  à reporter  (liqne  002)  en dépenses  de fonctionnement

RESULTAT  D'INVESÏISSEMENT  2021 A REPRENDRE  (LIGNE  OO"I) -2 790,û0  €

a affecte  le résultat  de la manière  suivante  pour  le budget  annexe  Zone  du Luc :

EXCEDENT  DE FONCÏIONNEMENT  GLOBAL  CUMULE  AU  31/12/2 €)21 31 403,44  €

Affectation  obligatoire  :

A la couverture  d'autofinancement  eUou exécuter  le virement  prévu  au BP

Solde  disponible  affecté  comme  suit  :

Affectation  à l'excédent  reporté  de fonctionnement  (ligne  002)

31 403,44  €

31 403,44  €

DEFICIT  GLOBAL  CUMULE  AU 31/12/2021

Déficit  à reporter  (ligne  002)  en dépenses  de fonctionnement

RESULTAT  D'INVESÏISSEMENÏ  2021 A REPRENDRE  (LIGNE  OO1) - 138 523,90  €

Le Président certifie sous sa iesponsabilité le caracfè+e exécutoire de üet

acte et info+me que aelui-ci peut faire l'objet d'un recouts I)OUÏ
excès de pouvoir devant le Tribiinal Adminisfratff de Toulouse
dans un délai de deux mois à compterde sa :

Notification  le :

Membres  en exercice  :.......  62
Présents  :...........................  41
Votants  :.............................  52

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

w Œ Fi'i'

ff;RIOIS 7 ,ûo»ritih'bî M

Adoptée  à l'unanimité  des votants
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